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Gouvernement du Québec

Décret 952-2011, 14 septembre 2011

CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de la Caisse de dépôt et placement
du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de la
Loi sur la Caisse de dépôt et placement du Québec
(L.R.Q., c. C-2) prévoit notamment que les affaires de la
Caisse de dépôt et placement du Québec sont adminis-
trées par un conseil d’administration composé d’un
minimum de neuf membres et d’au plus quinze membres
dont le président du conseil et le président et chef de la
direction et que les membres autres que ceux-ci sont
nommés par le gouvernement, après consultation du
conseil, pour un mandat d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 9 de cette loi prévoit que
chacun des membres du conseil d’administration, y
compris le président et chef de la direction, demeure en
fonction après l’expiration de son mandat jusqu’à ce
qu’il ait été remplacé ou nommé de nouveau;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 10 de
cette loi prévoit que toute vacance parmi les membres du
conseil est comblée suivant les règles de nomination
prévues à cette loi;

ATTENDU QUE monsieur André Trudeau a été nommé
membre du conseil d’administration de la Caisse de dépôt
et placement du Québec par le décret numéro 1147-2007
du 19 décembre 2007, qu’il a démissionné de ses fonc-
tions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Caisse
de dépôt et placement du Québec a été consulté relative-
ment à la nomination de monsieur Denys Jean;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE monsieur Denys Jean, président-directeur général
de la Régie des rentes du Québec, soit nommé membre
du conseil d’administration de la Caisse de dépôt et
placement du Québec pour un mandat de quatre ans à
compter des présentes, en remplacement de monsieur
André Trudeau.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN
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Gouvernement du Québec

Décret 953-2011, 14 septembre 2011

CONCERNANT des modifications au décret n° 1540-96
du 11 décembre 1996 instituant des Fonds des techno-
logies de l’information

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 46 de la Loi sur
l’administration financière (L.R.Q., c. A-6.001), le gou-
vernement peut, sur recommandation du président du
Conseil du trésor et du ministre des Finances, instituer
des fonds spéciaux affectés au financement des activités
de vente de biens ou de services et au financement des
technologies de l’information d’un ministère ou d’un
organisme budgétaire;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 48 de cette loi, le
gouvernement détermine le nom sous lequel un fonds est
institué, la date du début de ses activités, ses actifs et
passifs, la nature des coûts pouvant lui être imputés et
désigne le ministre responsable du fonds;

ATTENDU QUE, en vertu du décret n° 1540-96 du
11 décembre 1996, un fonds spécial a été institué sous le
nom de Fonds des technologies de l’information du
Conseil du trésor;

ATTENDU QUE ce décret a été modifié par les décrets
nos 336-97 du 19 mars 1997, 582-98 du 29 avril 1998,
310-99 du 31 mars 1999, 349-2000 du 29 mars 2000,
537-2004 du 9 juin 2004 et 440-2005 du 11 mai 2005;

ATTENDU QU’il y a lieu de procéder à la dissolution
du Fonds des technologies de l’information du Conseil
du trésor et, en conséquence, de modifier l’annexe du
décret n° 1540-96 du 11 décembre 1996 relatif à l’insti-
tution des fonds des technologies de l’information;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 197 de la Loi
sur l’Agence du revenu du Québec (L.R.Q., c. A-7.003),
les actifs, incluant les surplus accumulés, et les passifs
du Fonds des technologies de l’information du minis-
tère du Revenu constitué par le décret n° 1540-96 du
11 décembre 1996, existant le 31 mars 2011, sont trans-
férés à l’Agence;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier l’annexe du
décret n° 1540-96 du 11 décembre 1996 en conséquence;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de la présidente du
Conseil du trésor :
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